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Dégagement (principe, calcul, particularités). 

Désenfumage (objectifs, obligations, principes). 

Installations techniques (les interdictions, limitations, les 

organes de sécurité). Les limitations calorifiques 

imposées à l’exploitant.  

Les contrôles réglementaires. Etudes de cas pratiques.  

Les moyens de secours et exercices de gestion d’une 

alarme. Installations de sécurité et visites.  

Accessibilité aux handicapés et étude de cas.  

4/ Gestion des risques  

Situations de risques de déclenchements  d’incendies et 

d’accidents corporels. Suivi et le bon achèvement des 

travaux. Documents administratifs. Etudes de cas 

pratiques.  

 

5/ Conseil au chef d’établissement  

Compte - rendu et exercices de rédaction.  

Veille réglementaire. Registre de sécurité.  

 

6/ Les commissions de sécurité  

 

7/ Management de l'équipe de sécurité  

Gestion du personnel et des moyens du service.  

L'autorité dynamique. Notions de droit du travail.  

Simulation d’entretien et de conduite de réunion.  

 

8/ Budget du service sécurité  

Réalisation des budgets. Achats. Contrats de  

maintenance des installations de sécurité  

Modalités et délai d’accès / 

inscription 
Délai d’accès 20 jours avant le début de la formation - 

Entretien individuel - Test de positionnement.  Les délais 

d’accès à la formation sont variables en fonction des 

places vacantes.  

 

 

 

 

Objectifs pédagogiques 
Etre  capable : De manager un service de sécurité, de 

conseiller un chef d’établissement en matière de sécurité 

incendie, de porter assistance à personnes au sein des 

établissements où ils exercent, d’effectuer le suivi des 

obligations de contrôle et d’entretie n (tenue des registres et de 

divers documents administratifs concourant à ce service).  

Pré-requis 
Etre titulaire du diplôme de niveau 4. Ou être titulaire du SSIAP 

2 ou ERP 2 ou IGH 2 et justifier de trois ans d'expérience de la 

fonction. Etre titulaire de l’une des attestations de formation  au 

secourisme suivantes : AFPS ou PSC 1, de moins de deux ans ; 

ou SST ou PSE 1, en cours de validité.  

Public concerné 

Personnel postulant pour une fonction de chef de 

service en ERP ou IGH  

 

Programme de formation 
1/ Le feu et ses conséquences  

Eclosion et développement.  

Comportement au feu (réaction et résistance au feu). Exercices 

pratiques d’extinction (extincteurs et RIA ).  

 

2/ Sécurité incendie  

Typologies et structure des bâtiments. Analyses de plans.  

 

3/ Réglementation incendie  

Classement des établissements.  

Implantation (accessibilité des secours et isolement par 

rapport au tiers). Construction (distribution intérieure, stabilité 

au feu et isolement interne des locaux).  
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N° de fiche : RS5643 
DATE D’ECHEANCE DE L’ENREGISTREMENT 31/12/2026  

CERTIFICATEUR : MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DES OUTRES-MER 

 

INDICATEURS 2025 

100 % 
Taux d’insertion 

dans un métiers 

visé par la 

certification 

 

100 % 
Taux d’obtention 

du diplôme 

 

0 % 
Taux d’interruption 

en cours de 

formation 
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Méthodes pédagogiques 

Le parcours pédagogique se déroule pendant 25 jours en présentiel 

(présence physique du formateur auprès de ces stagiaires). 

Moyens pédagogiques 

Supports de cours, plans, liaison radio, extincteurs, livre SSIAP 

(Icone Graphic), PC etc... 

 

Modalités d’Evaluation  
Examen de certification selon les dispositions de l’arrêté du 02 

mai 2005 

Epreuve écrite de 40 questions en QCM 
Résolutions d’incident PC 

Epreuve pédagogique 

 

Validation  
Diplôme SSIAP 3 
 

Nombre de participants / Durée  
 

Effectif de mini. : 3 - maxi. : 12 / 210 heures (hors examen) + 7 
heures (examen)  
 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

 

Lieux de réalisation  

4 rue de la Durance – 67100 Strasbourg 

 

Méthodes mobilisées  
La formation alterne les séquences théoriques et pratiques. La 

pratique comprend des mises en situation. 

 

Affirmative, démonstrative, interrogative, mises en situations. 
 

Compétences attestées  

 A la fin de la certification le candidat dispose des 

connaissances et compétences suivantes :  
 

Management du service de sécurité 

• Encadrer et diriger un service de sécurité incendie  

• Organiser le fonctionnement du PC sécurité  
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• Gérer les plannings et les moyens humains  

• Assurer le recrutement et la formation du personnel 
SSIAP  

• Évaluer les agents et chefs d’équipe  
Conseil au chef d’établissement 

• Conseiller la direction en matière de sécurité incendie  

• Participer à la politique de prévention des risques  

• Proposer des améliorations techniques et 
organisationnelles  

• Préparer les visites des commissions de sécurité  
Réglementation incendie 

• Maîtriser la réglementation applicable aux ERP et IGH  

• Appliquer le Code de la construction et de l’habitation  

• Contrôler la conformité des installations techniques  

• Suivre les obligations réglementaires et documentaires  
Gestion des risques 

• Réaliser des analyses de risques  

• Élaborer des consignes de sécurité  

• Mettre en place des procédures d’urgence  

• Organiser les exercices d’évacuation et simulations  
Suivi technique des installations 

• Superviser les systèmes de sécurité incendie (SSI)  

• Contrôler les vérifications réglementaires  

• Assurer le suivi des contrats de maintenance  

• Exploiter les rapports de contrôle technique  
Gestion opérationnelle des interventions 

• Coordonner les opérations en cas de sinistre  

• Diriger les équipes de sécurité incendie  

• Assurer l’interface avec les secours publics  

• Garantir la sécurité des occupants et des biens  

• Gestion administrative 

• Tenir à jour les registres de sécurité  

• Rédiger rapports, comptes rendus et bilans  

• Suivre les documents réglementaires  

• Assurer la traçabilité des interventions et incidents 
 

Accessibilité  
 

Accessibilité aux personnes en situation d’handicap : 
Référent handicap : Mike PIERRE-LOUIS 

 

Tarif   

Merci de nous demander un devis par mail à 

prevento.risks@orange.fr  

 

mailto:prevento.risks@orange.fr

